
HEURES 
SUPPLƒMENTAIRES:
ce qui change 
au 1eroctobre 2007
pour les salariŽs.

SALARIƒS

p UN GAIN EXONƒRƒ DÕIMPïT
La rŽmunŽration per•ue au titre des heures
supplŽmentaires et complŽmentaires effectuŽes
ˆ compterdu 1eroctobre 2007 est exonŽrŽe
dÕimp™t surle revenu. Pour en savoir plus,
vous pouvezappelerÇ Imp™ts Service È
au 0820 32 42 52 (0,12 Û TTCla minute).

BON Ë SAVOIR! 
Certaines entreprises de 20 salariŽs 
et moins Žtaient autorisŽes, jusquÕau 
31 dŽcembre 2008 au plus tard, ˆ pratiquer
un taux dŽrogatoire de majoration
(10% au lieu de 25%) pour les 4 premi•res
heures supplŽmentaires effectuŽes au-delˆ
de la durŽe lŽgale du travail. Ce dispositif
est supprimŽ de mani•re anticipŽe, 
au 1eroctobre 2007, ce qui constitue 
un avantage supplŽmentaire pour
les salariŽs de ces entreprises.

p Pour en savoir plusÉ
¥ www.travail-solidarite.gouv.fr
¥ www.impots.gouv.fr
¥ ÇInfo EmploiÈ au 0821 347 347 

(0,12ÛTTCla minute) 
¥ ÇImp™ts ServiceÈ au 0820 32 42 52 

(0,12 ÛTTCla minute).
¥ DDTEFP

p Autres avantages 
de la rŽformeÉ

p HEURES SUPPLƒMENTAIRES : 
sont considŽrŽes comme des heures supplŽmentaires toutes
les heures de travail effectuŽes au-delˆ de la durŽe lŽgale
hebdomadaire (35 heures parsemaine) ou de la durŽe considŽrŽe
comme Žquivalente.

p HEURES CHOISIES : 
un accord collectifpeut prŽvoirla possibilitŽ pour le salariŽ
qui le souhaite, dÕeffectueren accord avecson employeur, 
des heures dites Ç heures choisies È, au-delˆ du contingent
dÕheures supplŽmentaires applicable dans lÕentreprise.

p HEURES COMPLƒMENTAIRES : 
sont appelŽes heures complŽmentaires, les heures effectuŽes
parun salariŽ ˆ temps partiel au-delˆ de la durŽe du travail
prŽvue dans son contrat. Tout contrat de travail ˆ temps partiel
doit mentionnerles limites dans lesquelles de telles heures
peuvent •tre exŽcutŽes.
Le refus dÕaccomplir les heures complŽmentaires proposŽes
par l'employeurau-delˆ des limites fixŽes parle contrat 
ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement. 

p DURƒEMAXIMALEDU TRAVAIL: 
saufdŽrogation, la durŽe maximale du travail est fixŽe
ˆ 10 heures parjour, 48 heures parsemaine, 44 heures
en moyenne surune pŽriode de 12 semaines consŽcutives.

p UN EMPLOYEURPEUT-ILIMPOSERDES HEURES 
SUPPLƒMENTAIRES OU COMPLƒMENTAIRES Ë UN SALARIƒ ?
Un employeurpeut exiger dÕun salariŽ lÕaccomplissement
dÕheures supplŽmentaires ou complŽmentaires ˆ condition
de respecterle cadre lŽgal rŽgissant le recours ˆ ces heures.
Le refus du salariŽ, sans motif lŽgitime dÕeffectuercelles-ci, 
poureffectuerun travail urgent, peut constituerune faute grave. 

p UN SALARIƒ PEUT-ILPRENDRELÕINITIATIVE
DEDEMANDERË SON EMPLOYEURDÕEXƒCUTER
DES HEURES SUPPLƒMENTAIRES OU COMPLƒMENTAIRES ?
Le recours aux heures supplŽmentaires ou complŽmentaires
rel•ve de lÕinitiative de lÕemployeur. Le salariŽ nÕest donc
pas en droit dÕexiger lÕaccomplissement de telles heures, 
mais il peut informerson employeurquÕil serait volontaire 
en cas de besoin. 

LADURƒEDU TRAVAILen entreprise 
rŽpond ˆ un cadre lŽgal bien prŽcis. 
Ces principes de base ne sont pas modifiŽs. 
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p LEDISPOSITIFSÕAPPLIQUEQUELLES QUESOIENT
LES MODALITƒS DÕORGANISATION ET DÕAMƒNAGEMENT
DU TEMPS DETRAVAILMIS EN PLACE
DANS VOTREENTREPRISE.

Vous •tes doncŽgalement concernŽ, selon des modalitŽs 
adaptŽes ˆ chacune de ces situations :
- si vous •tes assujetti ˆ un syst•me de modulation 
du temps de travail ;

- si vous •tes soumis ˆ une convention de forfait ;
- si la rŽduction du temps de travail sÕeffectue 
par lÕoctroi de jours de RTT.

p VOUS æTES ƒGALEMENT CONCERNƒ PARLARƒFORMEÉ
Si vous •tes salariŽ dÕun particulieremployeur, un dŽcret
prŽcisera ultŽrieurement les r•gles applicables. 

1. Si vous •tes salariŽ ˆ plein temps
Sont concernŽes parces avantages
toutes les heures que vous effectuez,
ˆ la demande de votre employeur,
au-delˆ de la durŽe lŽgale du travail,
cÕest-ˆ-dire au-delˆ de 35 heures par
semaine. Si votre entreprise applique,
en vertu dÕun accord collectif, un horaire
de travail hebdomadaire infŽrieur
ˆ la durŽe lŽgale (parexemple, 32 heures
parsemaine), seules les heures
effectuŽes ˆ partirde la 36e heure
bŽnŽficieront de ces avantages.

Un contrat de travail ˆ temps partiel est un contrat
qui prŽvoit lÕexŽcution dÕun nombre dÕheures 
de travail infŽrieurˆ la durŽe lŽgale ou conventionnelle
du travail dans lÕentreprise. Ainsi, parexemple, sera
considŽrŽ comme un salariŽ ˆ temps partiel le salariŽ
qui effectue 33 heures hebdomadaires dans une
entreprise appliquant les 35 heures, ou 30 heures dans
une entreprise dans laquelle la durŽe hebdomadaire
de travail a ŽtŽ fixŽe, paraccord collectif, ˆ 32 heures.
Si vous effectuez, ˆ la demande de votre employeur, des
heures complŽmentaires, cÕest-ˆ-dire que vous travaillez
au-delˆ de la durŽe prŽvue parvotre contrat de travail,
vous bŽnŽficierez de la rŽduction des cotisations sociales
et dÕexonŽration dÕimp™t pourla rŽmunŽration re•ue
pources heures. 

BON Ë SAVOIR!
- Comme pour les heures supplŽmentaires,
le cadre lŽgal des heures complŽmentaires

nÕest pas modifiŽ. LÕexŽcution de telles
heures ne peut sÕeffectuerque dans
la limite du dixi•me de la durŽe
hebdomadaire ou mensuelle de travail
prŽvue au contrat (parexemple, 2 heures
parsemaine si le contrat prŽvoit 
une durŽe hebdomadaire de travail 
de 20 heures). Toutefois, un plafond
supŽrieurpeut •tre fixŽ parconvention
ou accord collectifde branche Žtendu,
dÕentreprise ou dÕŽtablissement, 
dans la limite dÕun tiers de la durŽe
contractuelle. Et, dans tous les cas,
la durŽe du travail doit resterinfŽrieure
ˆ la durŽe lŽgale ou conventionnelle. 
- Dans le but dÕŽviter de favoriser

le recours au temps partiel, lÕemployeur
ne bŽnŽficie pas dÕallŽgements de charges
patronales pour la rŽalisation dÕheures
complŽmentaires. Seules les charges
salariales sont concernŽes. 

3. Moins de charges ˆ payer

Cï Tƒ EMPLOYEURAUSSIÉ
Toute heure supplŽmentaire rŽmunŽrŽe, effectuŽe ˆ compter
du 1er octobre 2007, ouvre droit ˆ une dŽduction forfaitaire
surles cotisations patronales de sŽcuritŽ sociale. Les heures
complŽmentaires sont exclues de cet avantage.
Le cožt brut du travail est ainsi allŽgŽ pour lÕemployeur.

Ë COMPTERDU 1EROCTOBRE2007,
les salariŽs ˆ temps plein ou ˆ temps partiel
bŽnŽficieront de certains avantages lorsque 
leur employeur leur demandera dÕaccomplir
des heuressupplŽmentaires ou complŽmentaires.
Pour chacune de ces heures, ils auront en effet
droit ˆ :

- une rŽduction de cotisations salariales,avecpour
incidence une rŽmunŽration nette versŽe supŽrieure;  

- une exonŽration dÕimp™t du gain per•u.

Ce dispositif, instaurŽ parla loi du 21 aožt 2007,
concerne lÕensemble des salariŽs, quelle que soit 
la taille de leurentreprise et lÕorganisation du temps 
de travail qui leurest applicable.

BON Ë SAVOIR!
- Le cadre lŽgal de la durŽe du travail ne change pas.
Par consŽquent, la nouvelle loi ne modifie ni les
conditions dÕorganisation du temps de travail dans
votre entreprise, ni la durŽe maximale de travail
autorisŽe, quÕelle soit quotidienne ou hebdomadaire. 

- Les Ç heures choisies È ouvriront Žgalement droit
ˆ ces avantages.

Toute heure supplŽmentaire ou complŽmentaire
rŽmunŽrŽe, ouvre droit ˆ une rŽduction des cotisations
salariales de sŽcuritŽ sociale proportionnelle 
ˆ sa rŽmunŽration. Ainsi, la rŽmunŽration nette per•ue
par le salariŽ, pour ces heures, sÕen trouve augmentŽe.
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Ó2. Si vous •tes salariŽ ˆ temps partiel


